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Classe

Salaire minimum

de la classe

Annuité, 1/20ème 

env. 1.6%

Mensualité 

1/13

Salaire maximum

de la classe

1 46 853.95                      963.70                          74.15                66 127.75                  

2 47 864.70                      1 019.35                       78.40                68 251.30                  

3 48 994.40                      1 077.70                       82.90                70 548.40                  

4 50 245.00                      1 134.75                       87.30                72 939.75                  

5 51 621.70                      1 194.55                       91.90                75 512.45                  

6 53 131.00                      1 248.75                       96.05                78 105.95                  

7 54 754.70                      1 307.20                       100.55              80 898.35                  

8 56 515.55                      1 362.80                       104.85              83 772.00                  

9 58 384.95                      1 417.05                       109.00              86 725.60                  

10 60 409.70                      1 469.90                       113.05              89 807.25                  

11 62 570.95                      1 525.50                       117.35              93 080.65                  

12 64 862.50                      1 583.90                       121.85              96 540.60                  

13 67 266.25                      1 640.30                       126.20              100 072.70               

14 69 768.40                      1 696.55                       130.50              103 699.05               

15 72 443.15                      1 749.40                       134.55              107 431.35               

16 75 268.05                      1 803.60                       138.75              111 340.45               

17 78 227.50                      1 855.05                       142.70              115 328.85               

18 81 330.60                      1 907.95                       146.75              119 489.50               

19 84 536.40                      1 964.95                       151.15              123 835.40               

20 87 920.30                      2 021.95                       155.55              128 359.40               

21 91 434.20                      2 081.70                       160.15              133 068.65               

22 95 096.95                      2 144.35                       164.95              137 983.95               

23 98 924.15                      2 206.90                       169.75              143 062.40               

Annexe 1 au Règlement du personnel communal

Echelle des traitements au 1er janvier 2023, y compris 13ème salaire

En plus du traitement de base :

Une allocation communale pour enfant à charge de Fr. 100.00 (par enfant ayant droit, jusqu'à 20 ans

révolus) est versée avec le salaire mensuel. 

Celle-ci est versée au prorata du temps de travail. Si les 2 conjoints travaillent pour la commune, seul

celui dont le pourcentage est le plus élevé y a droit.
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ANNEXE 1 au Règlement du personnel communal

Classe Fonction

1 à 2 Personnel de nettoyage

1 à 2 Employé déchetterie

6 à 8 Police municipale

8 à 10 Responsable Accueil extra-scolaire

8 à 10 Secrétaire qualifié

8 à 11 Employé qualifié

8 à 11 Forestier bûcheron qualifié

8 à 11 Concierge qualifié

12 à 15 Caissier (ière) communal (e)

12 à 14 Responsable technique

12 à 14 Chef d'équipe / Contremaître forestier

15 à 16 Forestier dîplomé

13 à 16 Comptable breveté

20 à 22 Secrétaire communal

Un collaborateur peut avoir une augmentation annuelle soit de 0=coût de la vie, soit +1=
1.6%, soit au maximun +2=3.2%

Une situation particulière peut faire l'objet d'une décision spéciale du Conseil communal.

Echelle des fonctions

La classe pointée d'un * correspond à la fonction avec une responsabilité suplémentaire (ex.
resp. de personnel). L'astérisque * donne droit au traitement salarial de la classe supérieure.
La proposition de classe pointée par l'astérisque * fait l'objet d'une décision du Conseil
communal.

Le passage à une classe supérieure fait l'objet d'une décision du Conseil communal.

En principe l'augmentation due au coût de la vie est acquise annuellement pour autant que
l'Etat l'applique. Par contre, l'annuité du 1/20ème (augm. de 1.6%) fait l'objet d'une décision
anuelle du Conseil communal.
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